
Par le paiement d’une cotisation à l’AQHA, je reconnais que mon adhésion à l’AQHA est volontaire et j’accepte 
de respecter toutes les modalités du Manuel officiel des règles et règlements de l’AQHA.

_________________________________________________________________________________   ___________________________________
SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE OU DU REPRÉSENTANT DUDIT PROPRIÉTAIRE   DATE 
DE L’ÉTALON AU MOMENT DE LA SAILLIE   

_________________________________________________________________________________   ___________________________________
NOM EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE  NUMÉRO AQHA 

______________________________________________________________________________________________________________________
ADRESSE 

______________________________________________________________________________________________________________________
ÉTAT/PAYS/CODE POSTAL

_________________________________________________________________________________   ___________________________________
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE EN JOURNÉE  ADRESSE E-MAIL

Rapport de Saillie(s) (Stallion Breeding Report)
POUR UNE LIVRAISON EXPRESS À L’AQHA : 1600 QUARTER HORSE DR, AMARILLO, TX 79104  •  ADRESSE POSTALE : P.O. BOX 200, AMARILLO, TX 79168
WWW.AQHA.COM • ✆ 806-376-4811

NUMÉRO D’ENREGISTREMENT AQHANOM ENREGISTRÉ DE L’ÉTALON
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LOCALISATION DE L’ÉTALON SI ELLE EST DIFFÉRENTE DE CELLE DU PROPRIÉTAIRE

___________________________________________________________________________________
FERME, RANCH OU ÉCURIE

___________________________________________________________________________________
VILLE 

___________________________________________________________________________________
ÉTAT/PAYS 

____________________________________________________________   _____________________
DE (DATE)  À (DATE)

DÉPOSEZ VOTRE RAPPORT EN LIGNE À L’ADRESSE  
AQHA.COM/SERVICES

LA DATE LIMITE DE REMISE DES RAPPORTS EST LE 
30 NOVEMBRE DE L’ANNÉE DE REPRODUCTION

Les versements dus PEUVENT ÊTRE déductibles pour les membres au titre de 
dépenses professionnelles ordinaires et nécessaires. Les contributions ou les dons 
à l’American Quarter Horse Association ne sont pas déductibles au titre de dons de 
bienfaisance aux fins de l’impôt fédéral sur le revenu.  
Cependant, les dons à l’American Quarter Horse Foundation SONT déductibles de 
l’impôt dans la mesure permise par la loi. 
1 $ de votre cotisation annuelle est dédié à l’abonnement à America’s Horse, la 
publication officielle des membres de l’AQHA. Par le paiement d’une cotisation à 
l’AQHA, les membres reconnaissent que leur adhésion à l’AQHA est volontaire 
et acceptent d’être liés par toutes les modalités du Manuel officiel des règles et 
règlements de l’AQHA. L’AQHA se réserve le droit de modifier le montant des frais.

FRAIS (PEUVENT ÊTRE MODIFIÉS SANS PRÉAVIS)

 membre non-membre
Frais dus pour l’étalon 50 $ ● 105 $ ● 

Frais dus pour la jument (par jument) ____ x 6 $ ● ____ x 12 $ ● 

Frais de retard (si le rapport est envoyé après le 30 novembre*) 30 $ ● 30 $ ● 

Adhésion de 12 mois à l’AQHA  55 $ ●

Adhésion de 36 mois à l’AQHA  140 $ ●

Si vous n’êtes pas membre, adhérez maintenant pour accéder au tarif membres.
* Les frais de retard s’ajoutent aux frais dus pour l’étalon et la jument. 
Si la saillie a lieu dans l’hémisphère sud, la date limite est le 30 juin.

● Cochez cette case si l'étalon se trouve dans l’hémisphère sud.
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● CHÈQUE    ●  MANDAT 
POSTAL

AMERICAN EXPRESS         MASTERCARD         VISA    

SI VOUS PAYEZ PAR CARTE DE CRÉDIT, VEUILLEZ COMPLÉTER 
LA SECTION SUIVANTE :

NE PAS ENVOYER D’ESPÈCES • DEVISE EN DOLLARS US SEULEMENT

 NUMÉRO DE LA CARTE

DATE D’EXPIRATION (MMAA)

NOM DU TITULAIRE DE LA CARTE

SIGNATURE DU TITULAIRE DE LA CARTE CODE POSTAL

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE EN JOURNÉE

LA CARTE DE CRÉDIT 
SERA DÉBITÉE DU 
SOLDE TOTAL DES 
FRAIS APPLICABLES ET 
SÉLECTIONNÉS.

NOM ENREGISTRÉ DE LA JUMENT SAILLIE NUMÉRO D’ENREGISTREMENT 
AQHA

NOM DU PROPRIÉTAIRE DE LA JUMENT 
AU MOMENT DE LA SAILLIE

DATES AUXQUELLES LA JUMENT A ÉTÉ EXPOSÉE À 
L’ÉTALON (EN CAS DE MONTE NATURELLE EN PÂTURE, 
INDIQUEZ « PASTURE BRED » EN ANGLAIS ET LA DATE 

D’ENTRÉE ET DE SORTIE DU PÂTURAGE (MM/JJ - MM/JJ))

✓EN CAS DE 
REPRODUCTION 

AVEC DE LA 
SEMENCE 

CONGELÉE

✓EN CAS DE 
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AVEC DE LA SEMENCE 

TRANSPORTÉE

ANNÉE DE 
REPRODUCTION


